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ELEMENTS DE DEFINITION & ENJEUX 
 
 
Notre commission du Conseil de Provence se doit de réfléchir et de proposer sur la problématique de la pauvreté dans le 
cadre des EGP. Ce sujet de la pauvreté est à mettre en lien avec un rapport de notre Conseil de Provence (voir archive 
2021). Et de la lettre de mission de Madame Martine Vassal, Présidente du CD, validée par la commission permanente 
inscrite dans la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté dit « Plan pauvreté » (cf. annexe). Après, 
des actions dites socles ou obligatoires se sont structurées. 
 
Considérant que le CD étant chef de file de l’action sociale : 
 Enfants et jeunes (action sociale ASE ) maraudes mixtes pour les enfants à la rue. 
 Réflexions et compétences des travailleurs sociaux. 
 Insertion des allocataires du RSA 
 
Avec un engagement budgétaire et des actions partenariales en conventions, le CD a décidé de mener des actions 
prioritaires sur le département pour la solidarité, notamment dans le cadre de structures partenariales qu’il pilote : 
 Le schéma enfance-famille. 
 Le schéma d’organisation Medico sociale en faveur des personnes âgées 
 Le schéma d’organisation Medico sociale en faveur des personnes handicapées 
 Le règlement départemental d’aide sociale 
 Le plan handiProvence 2025 
 Le programme départemental d’insertion. 
 
Pour rappel, les publics de la compétence du Conseil Départemental : 
 Les jeunes enfants et leurs parents 
 Les personnes du Bel Age 
 Les proches aidants 
 Les personnes en grande difficulté 
 Les personnes en parcours d’insertion 
 Les personnes malades 
NB : En annexe, des éléments de situation du baromètre social (2021) 
 
Le Conseil départemental s’organise à travers des principes pour agir : 
 Un département accessible 
 Un département proche 
 Un département innovant  
 
« Le caractère systémique de la pauvreté signifie qu’il existe une relation d’interdépendance et de réciprocité et que les 
dimensions de la pauvreté interagissent entre elles. Cela signifie également qu’il y a un lien entre l’individu et la société, 
que chaque partie est concernée par la pauvreté. Cela permet d’éviter de mettre l’accent sur la seule responsabilité 
individuelle, soit la seule responsabilité sociétale menant pour la première à la culpabilisation et la compassion et la 
seconde à la victimisation. Enfin, dire que la pauvreté est systémique signifie un lien circulaire entre les dimensions de la 
pauvreté et non pas linéaire, qu’elle peut être un cercle vicieux, mais que s’en sortir se fait progressivement par le haut 
dans un cercle vertueux. » (texte sur la pauvreté du collectif Alerte PACA). 
 
La pauvreté s’est aggravée pendant la crise liée à l’épidémie du COVID-19, avec un empilement des problématiques déjà 
existantes. 
 
La pauvreté dans notre département est facteur de : 
 L’accès aux soins et la santé. 
 Le non recours aux droits et l’accès aux institutions. 
 Le mal logement et le manque d’hébergements. 

Et plus spécialement pour l’ultra pauvreté : 
 L’insuffisance de droits et de ressources. 
 L’insécurité alimentaire. 
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Notions sur la pauvreté : 
 
La pauvreté est l'état d'une personne qui est considérée comme pauvre, indigente. 
Une personne en situation de pauvreté ne dispose pas des ressources matérielles suffisantes et vit dans des conditions 
qui ne lui permettent pas d'exister dignement selon les droits légitimes et vitaux de la personne humaine et qui la 
condamnent à survivre péniblement au jour le jour. 
 
En économie, il existe deux façons d'aborder la pauvreté : la pauvreté absolue et la pauvreté relative. 
 
 La pauvreté absolue : 
La pauvreté absolue est la situation des personnes qui ne disposent pas de la quantité minimale de biens et services 
permettant une vie normale. 
Pour l'ONU, un individu est dit en état de pauvreté absolue quand il n'a pas les moyens de se procurer un "panier" de 
biens considérés comme indispensables à sa survie.  
En France, l'estimation peut être considérée d'environ 15 à 20 euros par jour. 
 
 La pauvreté relative : 
La pauvreté relative s'établit par comparaison avec le niveau de vie moyen du pays dans lequel on se trouve. On 
détermine d'abord le revenu médian, revenu qui partage la population en deux parties égales. La pauvreté se définit alors 
par rapport à une proportion de ce revenu médian. 
En France, l’INSEE considère qu'un ménage est pauvre si son revenu est inférieur à 50 % du revenu médian français par 
unité de consommation. 
 
Une nouvelle notion est apparue avec le développement d’un autre type de paupérisation de certaines populations. 
 
 L’Hyper-pauvreté :  
Celle-ci peut qualifier les situations des personnes  qui ont perdus les références minimales à une insertion sociale : 
absence de travail, absence de logement, non recours aux droits sociaux, non recours aux soins, isolement social, refus 
des prises en charge collectives, alimentation déséquilibrée, consommation d’alcool et de stupéfiants systématique, 
pertes des repères sociétaux, recours à la mendicité quotidienne. 
Cette hyper-pauvreté marginale complétement les personnes qui en sont victimes et les exclues radicalement de la 
société. Elle est actuellement en développement, en particulier dans certaines zones urbaines. 
 
Autant la pauvreté est un problème social qu’une société évoluée se doit de traiter et de prendre en charge au travers 
de divers dispositifs sociaux, autant l’hyper-pauvreté représente un fléau social qui est de nature à compromettre 
l’équilibre d’une société par la mise au rebus d’une partie de sa population. 
 
Une attention particulière doit être apportée au bascule potentiel d’une situation de pauvreté à une situation d’hyper-
pauvreté. 
Il est en effet très difficile de « remonter » de situation, après une « descente » en hyper-pauvreté.  
La perte de logement constitue souvent le repère déclencheur du changement de situation sur lequel il convient d’être 
particulier vigilant. 
 
Si les services sociaux ne font, et ne doivent, pas faire de différence dans le traitement des personnes en situation de 
pauvreté, il conviendrait d’avoir des modalités de signalement particulières pour les personnes en risque de bascule sur 
l’hyper-pauvreté, afin de les accompagner au mieux par des dispositifs adaptés. 
 
La résorption de la pauvreté passe en grand partie par la limitation de l’hyper-pauvreté. En effet, celle-ci représente un 
risque de constituer un « noyau dur » de pauvres beaucoup moins gérable par les protocoles traditionnels de lutte contre 
la pauvreté. 
 
Même si te traitement de l’hyper-pauvreté peut être considéré comme relevant plus de dispositifs d’Etat, sa prise en 
compte par le Conseil Départemental apparait essentielle dans le cadre de sa politique globale de prévention de la 
paupérisation des populations fragiles. 
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ELEMENTS DE DEBAT ET PRECONISATIONS DE LA COMMISSION 
 
 

 Eléments de débat 
 
 Le non recours aux droits est une piste de réflexion primordiale ; il peut être un facteur de bascule dans la pauvreté 

pour des publics fragiles. 

 La fracture numérique. Le manque de permanences et de lieux d’informations. 

 La commission souhaite être destinataire du baromètre social (document) 

 Agir sur le médicosocial : la pauvreté est au domicile, les personnes n'ayant pas les moyens d'aller se faire soigner ou 
de se déplacer dans des établissements de santé. 

 La pauvreté est le résultat de plusieurs facteurs. Il faut arriver à résoudre tous ces facteurs dans le cadre d'une action 
collective. Les facteurs de pauvreté sont l'accès aux soins et à la santé, le non-recours au droit, l'accès aux institutions, 
le mal-logement et le manque d'hébergement. 

 Le non-recours aux droits est principalement lié à la fracture numérique. 

 L'ultra-pauvreté est liée à l'insuffisance du droit et de l'accueil. 

 C'est sur le terrain qu'il faut agir, là où les gens sont perdus et incapables de s'en sortir par eux-mêmes. C'est l'action 
publique qui peut amener des solutions. 

 Le COVID-19 a été un élément aggravant et un révélateur sur les champs de la pauvreté. 

 Arrêt de la subvention du permis de conduire pour les jeunes de l’ASE. La multiplication de ce genre de petites actions 
participe grandement à lutter contre la pauvreté. 

 Fuite des services publics (physique) sur certaines parties du territoire. On supprime des services publics, les 
associations prennent le relais, mais ça ne suffit pas. 

 L'enjeu est d’identifier les personnes en situation de précarité et de les en faire sortir par le haut de manière 
intelligente, humaine et bienveillante. 

 
 

 Préconisations 
 
 Organisation d’une table ronde en invitant l’ensemble des partenaires institutionnels et associatifs sous la présidence 

du Conseil Départemental /Etat (préfet) Un débat public à l’initiative du CD qui doit permettre de rendre les « 
invisibles », visibles dans notre société … 

 Malgré les actions du CD vis-à-vis des jeunes issus de l’ASE, voir avec leurs associations les besoins nécessaires en 
associant le monde de la société civil (parrainages …) 

 Un acteur important pour le droit est la CAF qui est, avec un effectif de près de 100 travailleurs sociaux, doit 
accompagner le social du département, dans sa structure et sur le territoire 13 (notamment dans les zones 
blanches.), obtenir de la CNAF la validation de l’accès informatique dossier CAF pour tous les agents du département 
en charge du social.  

 Un des outils sont les Centres Sociaux et équipements sociaux (plus de 100 sur le département13, situation unique 
par rapport aux autres CAF), obtenir un financement conséquent sur convention CD et des partenaires pour devenir 
un lieu de lutte pour le non recours aux droits.  

 

 Proposition de la création d’une plateforme téléphonique ou numérique, servant uniquement à informer les 
habitants du département sur leurs droits (participation et fonctionnement ouvert pour tous les acteurs du social). 

 Favoriser l’accueil des enfants en crèche, pour permettre aux mères en recherche d’emploi de s’insérer. 
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 Proposition de mettre autour de la table tous les acteurs départementaux et les partenaires qui luttent contre la 
pauvreté (l'ensemble des partenaires institutionnels, associatifs et étatiques). 

 Il faudrait interfacer et rendre disponibles les dossiers des citoyens entre les différents acteurs (dans le même 
processus d’un « guichet unique » nous pourrions parler de « dossier unique ») 

 Création d’une plateforme téléphonique ou numérique d'information. Cependant les utilisateurs souhaitent être en 
relation avec une personne physique. La plateforme déshumanise, et les utilisateurs finissent par ne plus appeler. 
Un référent devrait être en capacité d'agir rapidement. La bienveillance et professionnalisme sont essentiels.  

 Le Département, par exemple, finance des actions, mais pas le fonctionnement des structures, si bien que les 
professionnels du social passent une grande partie de leur temps (processus chronophage) à monter des dossiers 
pour avoir des subventions.  Il serait intéressant de proposer d'obtenir un financement pérenne de fonctionnement 
pour gagner du temps et faire en sorte que les professionnels du social puissent se dévouer à leur principale tâche, 
qui est souvent délaissée.  

 Le Département, avec les syndicats et les autres collectivités pourraient s’intéresser au maintien des services publics. 
C'est un élément essentiel dans la prévention de la pauvreté. La Commission pourrait donc prendre acte de toutes 
les actions de grande qualité menées sur le département et appeler à la pérennisation des structures. 

 Les utilisateurs ne viennent pas vers les services institutionnalisés ; c’est pourquoi, sur beaucoup de territoires, il est 
particulièrement important, d'avoir un maillage des associations proches des personnes.  

 Il faudrait, mettre en avant et communiquer sur les réussites locales de la solidarité sociale.  

 Le rôle des acteurs non institutionnels est potentiellement décisif. L'effort serait alors de ne pas figer l'institution, de 
l'ouvrir aux forces de la société civile.  
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ANNEXES 

 
1. Baromètre social 2021 
2. Rapport Stratégie Nationale de Prévention et Lutte contre la Pauvreté 
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